
    Brochet : BRO 		                  Black-Bass : BBG		         Silure : SIL

     Sandre : SAN 			   Carpe : CAR		         Poissons blancs : PB

     Perche commune : PER 	                 Truite Arc-en-ciel : TAC 
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Pollution et Braconnage
Si vous constatez une pollution ou un acte de braconnage, nous 
vous invitons à prévenir :
- La Fédération au 04 68 66 88 38 
- Les Gardes Fédéraux au 06 38 89 67 94 / 06 07 69 21 22 / 07 89 32 88 09
- L’OFB au 04 68 53 01 81
- La Gendarmerie au 17

Pendant les périodes d’ouverture en 1ère et 2de catégories piscicoles, les heures de pêche 
légales sont fixées ½ heure avant le lever du soleil et ½ heure après le coucher du soleil (heure 
de la page 24 faisant foi). Tout poisson capturé en dehors de sa période d’ouverture spécifique, par 
quelque procédé que ce soit, doit être remis à l’eau immédiatement avec précaution.

Espèces
Janvier

-
01

Fev
-

02

Mars
-

03

Avr
-

04

Mai
-

05

Juin
-

06

Juillet
-

07

Août
-

08

Sept
-

09

Oct
-

10

Nov
-

11

Dec
-

12

Truite fario, Saumon de 
fontaine Omble chevalier
Cristivomer, Truite de mer

du 14 mars au 20 septembre
du 14 mars au 20 septembre

du 02 mai au 11 octobre
Truite arc-en-ciel    
(Attention période d’autorisation 
de prélèvement réglementée, voir 
encart au verso)

du 14 mars au 20 septembre

Toute l’année

du 02 mai au 11 octobre

Brochet
du 25 avril au 20 septembre  

du 1er au  25 du 25 avril au 31 décembre
Anguilles, Grenouille verte, 
Ecrevisses à pattes rouges, 
des torrents, à pattes 
blanches, à pattes grêles

Pêche interdite toute l’année

Grenouille rousse 
du 15 juin au 15 septembre

du 15 juin au 15 septembre
Ecrevisse dite Américaine : 
Signal (ou de Californie) et 
de Louisiane (a)

du 14 mars au 20 septembre
Toute l’année

Alose du 14 mars au 30 juin
du 14 mars au 30 juin

Tous poissons non 
mentionnés ci-avant

du 14 mars au 20 septembre
Toute l’année

(a) Pour les écrevisses non autochtones il n’y a pas de quota ni de taille. La pêche peut s’exercer à
l’aide de 6 balances maximum par personne d’un diamètre de 30 cm et d’une maille minimale de 
10 mm. Le transport des écrevisses vivantes est interdit.

Cours d’eau de 1ère cat Cours d’eau et plan d’eau de 2de cat Plan d’eau de 1ère cat (+ de 1 000 m d’altitude)

23 cm dans les rivières de 1ère et 2de Cat et dans les lacs de 2de Cat.
25 cm dans les plans d’eau de 1ère Cat. 
30 cm pour les Ombles chevaliers dans la retenue du barrage des Bouillouses.

Brochet : 60 cm
Dans la retenue du barrage 

sur l’Agly mise en place d’une 
maille fenêtre de 60cm à 80cm.

(Cf page 34)

Sandre : 50 cm

Black-bass : 
Remise à l’eau obligatoire sur 
l’ensemble du département

(attention période de fermeture)

Anguille : 
Pêche interdite

Alose : 30 cm

Cristivomer : 35 cm 

Loup : 30 cm

Mulet : 20 cm 

 Même après plusieurs jours de pêche consécutifs, 
le pêcheur ne doit pas être en possession de plus de : 

- 5 salmonidés sur l’ensemble du département à l’exception du parcours de Balcère (8).
- 3 carnassiers (dont 2 brochets maximum) sur l’ensemble du département.
- 0 poisson sur les parcours no-kill, 0 carpe et 0 black-bass sur l’ensemble du département.
- 1 alose par jour et 10 par an sur l’ensemble du département.

                                               L’emploi de l’asticot, l’amorçage et l’appâtage sont interdit. 

                           
1 ligne par pêcheur équipée de 2 hameçons au maximum ou de 3 mouches artificielles.  

Toutefois, la pêche à l’aide de 2 lignes est autorisée pour les pêcheurs titulaires de l’option «2ème 
canne», valable sur les retenues de barrage de Matemale, du Lanoux et des Bouillouses (sauf 
depuis le barrage 1 seule ligne). 

 
3 lignes autorisées / pêcheur équipées de 2 hameçons au maximum ou de 3 mouches artificielles. 
Attention certains plans d’eau sont soumis à une réglementation particulière (cf : tableau ci-dessous)

Plans d’eau
Nombre 
de lignes

autorisées

Espèces 
présentes

Jours 
«pêchables»

Retenue principale de la Raho 3 BRO, SAN, PER, CAR, PB

Tous les jours

Retenue touristique de la Raho 3 TAC, SAN, PER, CAR, PB

Barrage sur l’Agly 3 BRO, SAN, PER, SIL, CAR, PB

Barrage de Vinça 3 BRO, PER, CAR, TAC, PB

Bouzigues (St-Féliu-d’Avall) 3 SAN, BBG, CAR, PB

Villelongue-dels-Monts 3 SAN, BBG, PER, CAR, PB

Rivesaltes 3 TAC, PER, BRO, SIL, CAR, PB

Saint Estève 1 BBG, PB, CAR, PER

Escoumes (Vinça) 2 TAC, PER, CAR, PB, BRO, BBG, SAN

Les 4 plans d’eau de Millas 1 TAC, BRO, PER, BBG, PB, CAR

Ille-sur-Têt 1 TAC, BRO, PER, CAR, PB

Prades 1 TAC, PB, CAR,

Petit plan d’eau de Le Soler 1 TAC, PER, CAR, PB, BBG Sa, Di, Lu, Me et j.fériés

Grand plan d’eau du Soler 1 TAC, BBG Tous les jours du 22/03 au 9/10Le Boulès : en amont du pont de Bouleternère. Le Tech : en amont du vieux pont de 
Céret (Pont du Diable). Le Maureillas : en amont de la prise d’eau du canal d’arrosage du 
Coumou. L’Agly : en amont du pont de Saint-Arnac. La Desix : en amont de sa confluence 
avec la Matassa. La Matassa : en amont de sa confluence avec la Desix. La Massane : en 
amont du pont de Lavall. Le Laroque : en amont du Casot d’en Lic. Le Sorède : à partir du 
barrage amont de La Forge. L’Albère : en amont du Moulin d’en Reste. L’Aude, L’Ariège 
et Le Sègre : dans leurs cours qui traversent le département. Ainsi que tous les affluents 
et sous-affluents des cours d’eau ou portions de cours d’eau ci-dessus désignés. La Têt : en 
amont du pont de la RD2 à Ille-sur-Têt, à l’exception de la retenue du barrage de Vinça 
(limite amont : en rive droite, confluence avec le Correc de la Coma de l’Oliu, en rive gauche 
confluence avec le Correc de la Coma de Perdris ; sur la Lentilla, la station de pompage d’eau 
potable de la commune de Vinça / limite aval : le barrage de la retenue de Vinça).

Les cours d’eau non cités ci-dessus ainsi que les plans d’eau de Villeneuve-de-la-Raho, 
de Villelongue-dels-Monts, de Le Soler, de Saint-Féliu-d’Avall, de Millas, d’Ille-sur-Têt, des 
Escoumes, de Prades, du barrage sur l’Agly et celui de la Têt à Vinça.

La carte de pêche est obligatoire sur tous les cours d’eau situés en amont de la 
limite de salure des eaux, soit en amont de la RD.81 dite «des plages» sauf pour les 
cours d’eau suivants :
- Le Tech à 750 m environ du rivage à la séparation des communes d’Argelès-sur-Mer et d’Elne.
- La Têt à 464 m de la mer, à une ligne partant de l’intersection du chemin de Grabateil avec  
  la rive gauche de la Têt et traversant la rivière perpendiculairement à son cours.
- L’Agly à 520 m environ du rivage de la mer, à une ligne allant de l’extrémité amont de la  
  digue n°11 à la borne n°12.

La Réglementation Départementale

Tailles légales minimales de capture

Nombre de captures autorisées

Procédés et modes de pêche prohibés

Nombre de lignes autorisées

Limite de catégories piscicoles
1ère Catégorie piscicole

1ère Catégorie piscicole

2de Catégorie piscicole

2de Catégorie piscicole

Pêche du Brochet et du Black-bass

Pêche en 1ère catégorie piscicole

Limites du domaine maritime

Il est interdit de transporter ou d’introduire vivantes les espèces exotiques envahissantes suivantes : 
Pour les écrevisses : Crabe chinois, Écrevisse américaine, Écrevisse américaine virile, Ecrevisse à 
pinces bleues, Écrevisse de Californie, Ecrevisse signal, Écrevisse de Louisiane, Écrevisse marbrée. 
Pour les poissons :  Goujon de l’Amour, Pseudorasbora, Poisson chat, Perche soleil, Gambusie.

La pêche ouvre le samedi 2 mai et ferme le 20 septembre sur le bassin versant amont de la Têt (en 
amont de la retenue du barrage des Bouillouses) : 
- Sur la Têt à partir de la passerelle Marty, 
- Sur la Grave, affluents et sous affluents inclus, 
- Sur le Rec du Puig Péric à partir de la passerelle du GRP «Tour du Capcir», 
- A l’exception des réverses de pêche.

Truite fario, Truite arc en ciel, 
Saumon ou Omble de Fontaine, Omble chevalier

Fermetures spécifiques de la pêche pour préserver leurs reproductions :

Ces périodes sont dictées par la présence d’une population fonctionnelle de l’une ou de l’autre espèce.

Du 26 janvier au 24 avril inclus, pendant la période de reproduction du brochet, la pêche au vif, au 
poisson mort ou artificiel et aux leurres susceptibles de capturer ce poisson de manière non accidentelle 
est interdite à l’exception des sites suivants : la Têt, le Tech et leurs affluents classés en 2de catégorie 
piscicole, sur le plan d’eau n°4 de Millas, des Bouzigues à St Féliu d’Avall, de Saint Estève, de Villelongue 
dels Monts et de Prades.

Sur certains de ces sites, le plan d’eau des Bouzigues à St Féliu d’Avall, de St Estève, de 
Villelongue dels monts, le n°4 de Millas, du 6 avril au 12 juin inclus, la pêche au vif, au poisson 
mort ou artificiel et aux leurres susceptibles de capturer le Black-bass de manière non accidentelle est 
interdite. Attention, sur le plan d’eau N°4 de Millas et sur celui de St Estève, la pêche au poissons vif 
ou mort est interdite toute l’année.

Sur l’ensemble du département, la pêche du Black-bass est en No-Kill et la pêche du brochet 
fait l’objet de mesures de préservation particulières détaillées avant.



    Dans les plans d’eau de 1ère catégorie situés à plus de 1 000 m. d’altitude, la pêche est 
autorisée tous les jours du 2 mai jusqu’au 11 octobre, à l’exception :

- des lacs mis en réserve : le Combau et de l’Herbier (fermé toute l’année).
- du Parcours de Balcère, du 1 mai au 20 septembre (conditions voir page 30). 
- des plans d’eau de Saillagouse du 14 mars jusqu’au 11 octobre (conditions voir page 31).
- du plan d’eau d’Osséja ouvert toute l’année (conditions voir page 31).

Sur les pièces d’eau non référencées ci-dessous, seule la pêche à la mouche et au leurre est autorisée.

Tous modes de pêche 
(sauf poissons vifs ou morts, asticot, amorçage et appâtage interdits)

Mouche fouettée et Leurre
Mouche fouettée et Leurre - No-Kill
Mouche fouettée uniquement - No-Kill
Pêche Interdite

Plans d’eau de 1 ère catégorie soumis à un régime spécial

Plans d’eau 
de retenue de 

barrage

Lanoux
Puyvalador
Matemale
Passet
Bouillouses

Groupe
CARLIT
-------------

Pêche interdite sur 
les tributaires

-------------

Viver
Nègre d’en haut
Comassa
Sec
Llat
Llong d’en haut
Vallell
Dugues
Castellà
Combau
Trébens
Sobirans

Groupe 
PUYMORENS

Serra de les Xeminèies
Coma d’Or
Passadères
Orry de la Vignole
Font vives
Pedrons

Groupe 
CAMPORELLS

-------------
Pêche interdite sur 

les tributaires

Tous les Camporells
Grand Camporells
Bassette de la Lladure
Petit Supérieur
Herbier

Groupe
AUDE

Petite Llosa
Les Boutassous
Balmeta
Esparver
Estany d’Auda

Groupe 
PERIC

Grand blau
Petit Blau
3 Prigues
Etang de Baix
Etang Inférieur
Haricot
Grande Llosa

Groupe 
CASTEL ISARD

Les Forats
Les Castell Izard
Rouzet
Lanouzet

Groupe 
LA GRAVE

Reco
Pradet (Estanyol)
Grava

Groupe 
CALME

Long d’en Bas
Noir d’en Bas
Pradella

Groupe 
MADRES

Estelat (Nohèdes)
Gorg Nègre (Evol)
Etang du Clot

Divers

Coll Roig
Etangs de la Carança
Balcère
Ticou
Osséja
Saillagouse n°2 et 4
Saillagouse n°3
Aumet (Fontpédrouse)
La Bastide (Olette)
Olive (Formiguères)
Estanyols de Sansa Nouveau

Les Réserves de pêche - Les Lacs de Montagne -
La pêche est interdite  du 1er janvier au 31 décembre, dans les lieux ci-après : 

Pour plus de précisions, rendez-vous sur notre carte interactive sur le site www.peche66.org

 Les lacs de Cerdagne et du Capcir

En cours d’eau de 1ère et 2de catégorie : Rivière  Localité : Limite Amont / Aval – Dist. en mètres.

VA
LL

ÉE
 D

E 
LA

 T
ÊT

La TET             Thuès entre Valls : Pont de la Carança dans le village / Pont RN116 aval du village - 300
La TET             Serdinya : Barrage de la prise d’eau de la SHEM / Pont RD27E - 50
La TET             Ria :   Pont de la Mairie / 50 mètres en amont gouffre du Moulin - 200 
Le CAILLAN    Conat : Pont de rue du Soleil / Pont de la rue du Moulin - 450
La CARANCA  Fontpédrouse :  Bute boisée RG (pied pic Coume Mitjane) / La Bassa (incluse) - 500
L’ EVOL            Olette : Pont rouge traverse d’Oreilla / Confluence avec le Cabrils - 350
L’ EVOL             Olette : Amont du Pla de la Baillette, Fontaine grosse / Passage à gué busé - 650 
Le NOHEDES   Nohèdes : Lac Estelat / Les premières cascades - 800 
La ROTJA         Sahorre :   Prise d’eau de la Pisciculture / Limite aval de la pisciculture - 250 
Le CADY          Corneilla-de-Conflent : Au droit du Mas Llech / Pont des grandes Canalettes - 700 Nouvelle

Le CADY          Vernet les bains : Ouvrage de la laiterie / Pont Marcel Denizot - 350
Le CAUDIES    Caudies : Les Sources / Le Moulin d’en Bas - 4300
Le CABRILS     Sansa : Le Pont métallique / à l’aire de repos - 1000
L’URBANYA     Urbanya : Pont du chemin de las planes  
                                            Pont entre le chemin de St Jacques et celui du Ribéral - 350
LENTILLA       Valmanya - Els Masos : Prise d’eau du canal / Passerelle au niveau du Parking - 565 Nouvelle

VA
LL

ÉE
 D

U
 T

EC
H

La GUILLEME        Prats-de-Mollo      : Col bourro / Confluence Tech - 900
La FUIGERE             Prats-de-Mollo      : Pont de la RD 74 (El Cendreu) / Confluence Tech - 2300 
La QUERA              St-Laurent-de-C.  :  Pont RD64 Forge del Mitg / Pont route de Manyaques - 450 
La QUERA              St-Laurent-de-C.  :  Pont de can Llobere RD 3 / Pont du Château de l’île - 770 
Le CASTELL            Serralongue          : Pont C n°1, Route du Grau / Pont du vieux moulin Can Magria - 900 
Le CASTELL            Serralongue          :  Passage à gué de Can Palat / Confluence avec le Cortals - 560 
Le LAMANERE       Lamanère               :  Pont de Can Baruty / Pont romain de Can Botes - 600
Le CORREC DE L’ASSALADOR  Lamanère : Pont de l’aire de pique nique / Confluence avec la Lamanère - 200 
La FOU                    Montferrer             :  Sortie Gorges de la Fou / Confluence avec le Tech - 630
VAILLERE               Reynes                    : Pont lieu dit «Le moulin» - Confluence du Tech - 2500

VA
LL

ÉE
 

A
G

LY

L’ AGLY              St Paul de F.   :  200 m en amont du Pont RD117/ de l’intersection de la rue de l’abattoir 
                                                       et des chemins de la Boulzane et de la Glacière - 350 
Le St-JAUME     Caudiès de F.  :  Pont RD 9 Gorges de St-Jaume / Prise d’eau canal de Lapinouse - 600 

C
ER

D
A

G
N

E

Le MESCLAN  D’AYGUES  Angoustrine   : Déversoir du Llat / Les basses d’en Gombau - 450 
Le  CAMPCARDOS            Porta                 : Pont des Molines / Prise d’eau micro-centrale - 800 
REC de FONT-VIVES         Porté-Puymorens    : Départ ancien téléphérique / Confluence avec le Carol - 440
Le CAROL                              Porté-Puymorens    : Passerelle sur le Carol / Plan d’eau du Passet - 100 
RUISSEAU du PLA              Porté-Puymorens    : Les sources / Confluence avec le Carol - 970 
Le  SEGRE                           Saillagouse-Llo    :  Pont des Escaldilles  / Pont de Védrignans - 900 
Le  SEGRE                           Saillagouse    :  Ancienne Pisciculture / Passerelle Camping - 700
RIVIERE d’ EYNE              Eyne     :  Pont de Llo RD33 / Maison de la Vallée - 700 
EAUX-VIVES                      Eyne     :  Les sources (Les Fontanals) / Pont de la RD 29 - 700  

C
A

PC
IR

Le RIEUTORT             Rieutort             :  Pont route des pistes / Gîte « Le Moulin » - 950
Le FONTRABIOUSE   Fontrabiouse    :  Pont impasse des Orris / Pont du chemin de Las Closes - 900 
L’ AUDE                       Matemale           :  Pont entrée du Village / Pont du Parking - 300 
La LLADURE              Formiguères      :  Vieux Pont en ruine / Pont du camping - 180 
La LLADURE              Formiguères      :  Pont du Cami de la Citadelle dit Pont vieux / Pont de la RD 118 - 280

Lac en réserve

Estany de Lanous
Le Lanoux

Font-Viva

el Passet

Serra de les
Xemineies

Forats

Les Castell Izard

Estany de

Coll Roig

Coma dels
Forats

Lanouzet Rouzet
Estanyol

Estany Llarg
(Long d’en Bas)

Estany
Negre

(Noir d’en Bas)

Estany de Pradella

Estany d’Auda
Lac d’AudeLa Bollosa

Lac des 
Bouillouses

Bassetta 
de la Lladura

Vallserra
(Balcère)

BalmetaLes
Boutassous

Bassettes Aval
Bassettes Amont

Lac du RefugeGrand CamporellsGrand rond

Petit supérieur

Petit
Rond

Herbier

Estany del Diable

Canard

Petite Llosa

EsparverReco

Las Dugues

Vallell
Comassa

Viver
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Casteillà
Com
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u

Tré
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Sob
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Llong
( d’en haut)

Llat

Prigues

Baix
Inférieur

Haricot

Grand
 Blau

Petit Blau 
Grava

Puig Péric
  2810 m.

Puig de la Grava
2671 m.

Puig Carlit
  2921 m.

Puig Oriental
   de Coll Roig
   2804 m.Puig Occidental

de Coll Roig
2283 m.

Puig del Pam
      2470 m.

Roc d’Auda
      2325 m.

Pic Pedros
2842 m.

La Têt

L’Aude

L’A
ng

ou
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Le
 C

ar
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Sec

La Lladura
Salt dels Porcs 

Grand supérieur

( Couleur par groupes )

Grande
Llosa

Long

   Coma
d’Or

Lacs en No-kil               
Lacs en réserve
Tributaires et rivières interdites à la pêche
Spécial : Parcours touristique payant
Refuges / Abris

Les Lacs de Cerdagne et du Capcir
Pêche autorisée 
du 2 mai au 20 septembre

En plans d’eau de 1ère Catégorie
Lac du Combau et de l’Herbier Sur l’ensemble des lacs.

Sur l’ensemble des tributaires Des lacs du Carlit.

Tributaires du Lanoux Du Lanoux au Lanouzet et du Lanoux aux Fourrats.

Toutes les arrivées d’eau du Rouzet et depuis le Rouzet jusqu’au Lanoux.

Tributaires du groupe Camporells Sur l’ensemble des tributaires, de leurs sources à la Bassette aval.

Retenue du barrage 
de Matemale

Dans la zone de protection de l’ouvrage matérialisée par des bouées, 
ainsi que depuis la digue sur une limite de 200 m en rive droite et 550 
m en rive gauche.

Tributaires de la retenue du barrage de Matemale pour leur partie 
comprise entre le chemin qui fait le tour du lac et le lac lui-même.

Pour la rivière Aude, l’interdiction se prolonge sur 300 m jusqu’à la 
passerelle en bois, jusqu’à la date d’ouverture des lacs de montagne.

Retenue du barrage 
de Puyvalador

Depuis la digue ainsi que 50 mètres en amont de celle-ci sur les 
deux rives. Pour la rivière Aude, du pont de la RD32e, dite route de 
Formiguères (limite amont) au niveau de la retenue du barrage de 
Puyvalador (Distance variable).

Pour la rivière Galbe du Pont RD 118 au niveau du plan d’eau de 
Puyvalador - (Dist. variable) 

Retenue du barrage des 
Bouillouses

La pêche est fermée dans les rivières la Têt dans la vallée la Grave 
(L. Amont  : la passerelle, L. Aval  : le plan d’eau) et la Balmette (L. 
Amont : passerelle du GRP «Tour du Capcir», L. Aval : confluence avec 
la Grave), ainsi que dans le plan d’eau des Bouillouses dans l’amont 
matérialisé pour sa limite aval par des panneaux (borne SNCF n° 0 sur 
la rive gauche, et borne SNCF n°4 sur la rive droite).

En plans d’eau de 2de Catégorie

Lacs de Villeneuve-de-la-Raho

Dans la retenue écologique ainsi que sur l’ensemble de la digue jusqu’à 
la fin de la zone de végétation située dans le prolongement Nord de la 
digue en direction de la Pinède (Limite matérialisée par des panneaux). 
Dans l’anse nautique.  50 m en retrait depuis l’origine de la digue du 
barrage de la porte de Bages, jusqu’ à la porte du Stade.

Retenue du barrage de l’Agly

Dans la zone de protection de l’ouvrage matérialisée par les bouées 
en amont du barrage.

En aval du barrage jusqu’au ravin de la Guichère (sur 300 m).

Dans la zone de frayères, une réserve temporaire sur la commune 
d’Ansignan en rive gauche, protégera la reproduction du brochet de 
l’ouverture de la pêche du brochet au 31 mai (L. Amont : seuil de rete-
nue des matériaux, L. Aval : en rive gauche, au retour d’eau du canal 
d’Ansignan, en rive droite, au ravin dl Tury).

Plan d’eau de Saint-Féliu-d’Avall Dans la partie Ouest délimitée par des bouées à la fin de la deuxième 
anse située en rive Nord et Sud.

Plan d’eau de Villelongue-dels-M. Dans la pointe nord, sur les 200 mètres de la plage de graviers.

Plan d’eau n° 1 de Millas Dans l’angle des berges Est du début des cyprès à l’enrochement 
inclus (passerelle incluse).

Plan d’eau n° 4 de Millas Dans l’angle des berges Sud et Ouest.

Plan d’eau des Escoumes Les deux anses situées en rive droite délimitées par des bouées et 
ligne d’eau (Falaises Canals d’en Macia).

Retenue du barrage de Vinça 200 mètres en amont du barrage sur les deux rives.

Plan d’eau de Saint Estève
Toutes les berges à l’exception de la berge Sud Ouest longeant la 
RD45 et Sud Est qui longe le Skate Parc, le Théatre et s’arrête à 
l’entrée du parking du Théatre de l’Etang.

Sur l’ensemble du département, la conservation 
des truites arc-en-ciel «Bouillouses» n’est 
permise qu’à partir du 14 juillet sauf sur les 
Parcours Pêche de Loisirs. 

ATTENTION aux Zones de FRAYÈRES à TRUITES...

Bien souvent, au moment de l’ouverture de la pêche 
de la truite en rivière, les alevins sont encore présents 
dans les frayères et le risque de piétinement par les 
pêcheurs n’est pas négligeable. Les conséquenses 
peuvent être désastreuses, les frayères sont des 
édifices très fragiles !PROTECTION DE LA TRUITE ARC-EN-CIEL

ATTENTION dans les lacs situés à plus de 1000 m. d’altitude, il est interdit :
1) De pêcher en marchant dans l’eau et depuis les îlots. 
2) De pêcher au poisson vif ou mort.



    Pike : BRO 		                  Black-Bass : BBG		         Catfish : SIL

     Zander : SAN 			   Carpe : CAR		         White fish : PB

     Perch common : PER 	                 Rainbow Trout: TAC 

Contaminación y caza furtiva
Si observa contaminación o un acto de caza furtiva, le invitamos 
a notificarlo:
- La Federación al 04 68 66 88 38
- La Guardia Federal al 
   06 38 89 67 94 / 06 07 69 21 22 / 07 89 32 88 09
- OFB al 04 68 53 01 81 - La Gendarmería al 17

Durante los periodos de apertura en 1ª y 2ª categoría de pescado, el horario legal de pesca 
se fija ½ hora antes del amanecer y ½ hora después del atardecer (el horario de la página 24 
es auténtico). Cualquier pez capturado fuera de superíodo de apertura específico, por cualquier 
método, debe ser devuelto al agua inmediatamente y con precaución.

Especies
Enero

-
01

Feb
-

02

Marz
-

03

Abr
-

04

Pue
-

05

Juni
-

06

Julio
-

07

Agos
-

08

Siete
-

09

Oct
-

10

Nov
-

11

Dic
-

12
Trucha marrón, salmón de
arroyo, trucha ártica, 
Cristivomero, Trucha de 
mar

del 14 de marzo al 20 de septiembre
del 14 de marzo al 20 de septiembre

del 3 de mayo al 12 de oct
Trout rainbow
(The conservation of rainbow trout 
is only permitted from July 14 
except on Leisure Fishing Courses.)

del 14 de marzo al 20 de septiembre

Todo el año

del 3 de mayo al 12 de oct

Pike
del 14 de marzo al 20 de septiembre  

del 1 al 26 del 26 de abril al 31 de diciembre
Eels, Green Frogs, 
All crayfish species except 
those mentioned below. Prohibida la pesca todo el año

Common frog
del 15 de junio al 15 de septiembre

del 15 de junio al 15 de septiembre

American crayfish Signal  
and Louisiana (a)

del 14 de marzo al 20 de septiembre

Todo el año

Shad
del 14 de marzo al 20 de septiembre
del 14 de marzo al 20 de septiembre

All other fish species not 
mentioned

del 14 de marzo al 20 de septiembre
Todo el año

(a) Para el cangrejo de río no autóctono no existe cuota ni talla. La pesca se puede practicar en 
utilizando un máximo de 6 básculas por persona con un diámetro de 30 cm y una malla mínima de 
10 mm. Está prohibido el transporte de cangrejos de río vivos.

1er Curso de agua de gato 2° Curso de agua de gato Lago (más 1 000 m altitud)

23 cm en los rios 1° y 2° de Cat y en los lagos de 2° Cat.
25 cm en cuerpos de agua del 1er Gato 
30 cm Trucha artica en el embalse de la presa de Bouillouses.

Lucio : 60 cm Lucioperca : 50 cm

Bajo negro : 
Relanzamiento obligatorio
en todo el departamento.

Anguila : 
Prohibida la 

pesca

Sabalo : 30 cm

Cristivomero : 35 cm 

Lobo : 30 cm

Salmonete : 20 cm 

Even after several consecutive days of fishing, the fisherman must not be in possession of 
more than : 

- 5 salmónidos en todo el departamento a excepción de la ruta Balcère (8)..
- 3 depredores (incluidos 2 lucios como maximo) en todo el departamento.
- 0 carpas y 0 black bass en todo el departamento.

                                               Se prohíbe el uso de larvas, así como la práctica de cebos      
                                                 y carnadas.                 

                            Del 26 de enero al 24 de abril, el período específico para la pesca del lucio con 
cebo vivo, peces muertos o artificiales y señuelos que puedan capturarlo accidentalmente está 
autorizado únicamente en los siguientes lugares: el Têt, el Tech y sus afluentes, clasificados en la 
segunda categoría de peces. Fuera de estos lugares, durante este período, está prohibida la pesca 
con estos métodos. (Nuevo) ¡Atención!

		  En todo el departamento, la pesca de lubina negra está prohibida. Del 6 de abril 
al 12 de junio inclusive, está prohibida la pesca con cebo vivo, peces muertos o artificiales y señuelos 
que puedan capturar lubina negra de forma no accidental en: el lago de Bouzigues en St. Féliu d’Avall, 
St. Estève, Villelongue dels Monts y el n.º 4 de Millas.

                           
1 línea por pescador, equipada con un máximo de 2 anzuelos o 3 moscas artificiales. Sin embargo, 

se permite la pesca con 2 líneas a los pescadores con la opción «2.ª caña», válida en los embalses 
de Matemale, Lanoux y Bouillouses (excepto desde la presa, solo 1 línea).

 
3 líneas por pescador, equipadas con un máximo de 2 anzuelos o 3 moscas artificiales. 
 Tenga en cuenta que ciertos cuerpos de agua están sujetos a regulaciones específicas (ver 

tabla a continuación) certain bodies of water are subjec to specific regulations (see table below)

Cuerpos de agua
Número de 

líneas 
autoriza-

das

Especies 
presentes

«Pesca»
«Días»

Retenue principale de la Raho 3 BRO, SAN, PER, CAR, PB

Cada día

Retenue touristique de la Raho 3 TAC, SAN, PER, CAR, PB

Barrage sur l’Agly 3 BRO, SAN, PER, SIL, CAR, PB

Barrage de Vinça 3 BRO, PER, CAR, TAC, PB

Bouzigues (St-Féliu-d’Avall) 3 SAN, BBG, BRO, PER, CAR, PB

Villelongue-dels-Monts 3 SAN, BBG, BRO, PER, CAR, PB

Rivesaltes 3 TAC, PER, BRO, SIL, CAR, PB

Saint Estève 1 BBG, PB, CAR, PER

Escoumes (Vinça) 2 TAC, PER, CAR, PB, BRO, BBG

Les 4 plans d’eau de Millas 1 TAC, BRO, PER, BBG, PB, CAR

Ille-sur-Têt 1 TAC, BRO, PER, CAR, PB

Prades 1 TAC, PER, CAR, PB

reglamento departamental

  Minimum legal catch sizes

Número de capturas autorizadas

REGLAMENTO :  PESCA DE LA CARPA

PMétodos y procedimientos de pesca prohibidos

Número de líneas permitidas
1ª categoría de peces

2nd categoría de peces

Pesca del lucio

Pesca de primera categoría

Queda prohibido transportar o introducir vivas las siguientes especies exóticas invasoras: Para 
cangrejos de río: cangrejo chino, cangrejo americano, cangrejo viril americano, cangrejo garra azul, 
cangrejo de California, cangrejo señal, cangrejo de Luisiana, cangrejo jaspeado. Para peces : gobio de 
Amur, Pseudorasbora, bagre, perca sol, Gambusia.

Trucha marron, trucha arcoiris, Salmon o trucha de 
arroyo, Trucha artica

Pesca de lubina 

   REGLAMENTO : PESCA DE CARPAS A NIVEL DEPARTAMENTAL
  - Entrega obligatoria de carpas en todo el departamento.
  - El uso de una estera de aterrizaje y una salabarda es obligatorio.

 
En las rutas nocturnas de carpas, la pesca esta autorizada del 1 de enero al 
31 de diciembre, excepto el fin de semana de apertura del lucio. Cualquier 
incumplimiento de la normativa puede resultar en la eliminacion de estac rutas 
(ubicaciones : Veerdouble en Tautavel, lago de Villelongue dels Monts, emblase 
de la presa de Agly, Vinça, lago de Escoumes en Vinça, de Agly a Rivesaltes, 
desde el embalse principal de Raho (Villeneuve de la Raho).

SOLO SE AUTORIZAN 
CEBO

DE ORIGEN VEGETAL
EL CEBADO SE REALIZA EXCLUSIVAMENTE 

DESDE EL BORDE CON MEDIOS MANUALES (SE 
TOLERAN SPOMB, SLING Y COBRA) (EXCEPTO 

EN LA PRESA AGLY)

EL PESCADOR
INFORMARÁ DE SU PRESENCIA

CON UN DISPOSITIVO 
LUMINOSO

EL PESCADOR TIENE LA OBLIGACIÓN DE LANZAR 
MANUALMENTE SUS LÍNEAS DESDE SU PUESTO DE 

PESCA (EXCEPTO EN LA PRESA DE AGLY).

PROHIBIDA LA PESCA NOCTURNA 
DE CARPAS LOS FINES DE 

SEMANA, APERTURA PARA LUCIOS

En todas las rutas
Está prohibida la acampada libre. Se permite el vivac (refugios desmontables como 
tiendas de campaña, vivacs o sombrillas) de 19:00 a 09:00. Fuera de este horario, 
el refugio debe desmontarse. Solo se permite el uso de refugios tipo «tienda de 
campaña» sin lonas durante el día.

DURACION A 72 
HOURS ON THE 

COURSES

A modo de experimento, en el embalse de la presa de Agly, se permite la retirada de líneas y 
el cebado desde embarcación a una distancia máxima de 80 metros de la estación de pesca. 
Es obligatorio el uso de un indicador de estación o una marca de cebado en forma de «H».

REGLAMENTO : CURSO NOCTURNO DE CARPAS

NO SE PUEDE MANTENER CARPAS  EN 
CAUTIVERIO NI TRANSPORTARLAS



    Pike : BRO 		                  Black-Bass : BBG		         Catfish : SIL

     Zander : SAN 			   Carpe : CAR		         White fish : PB

     Perch common : PER 	                 Rainbow Trout: TAC 

Pollution and Poaching
If you notice pollution or an act of poaching, we invite you ti 
notify :
- The Fédération at 04 68 66 88 38 
- The Fédéral Guards at 06 38 89 67 94 / 06 07 69 21 22 / 07 89 32 88 09
- OFB at 04 68 53 01 81
- The Gendarmerie at 17

During the fishing season in 1st and 2nd category rivers and lakes, fishing is permitted from 
half an hour before sunrise to half an hour after sunset (see page 24 for precise times). Any fish 
caught outside its open season, by any means whatsoever, must be immediately and carefully 
returned to the water. 

Species
January

-
01

Fev
-

02

Mars
-

03

Apr
-

04

May
-

05

June
-

06

July
-

07

Aug
-

08

Sept
-

09

Oct
-

10

Nov
-

11

Dec
-

12

Brown Trout, Brook Trout 
, Arctic Char Lake Trout, 
Sea Trout

from March 14 to September 20
from March 14 to September 20

from May 2 to October 11
Trout rainbow
(The conservation of rainbow trout 
is only permitted from July 14 
except on Leisure Fishing Courses.)

from March 14 to September 20

All year round

from May 2 to October 11

Pike
from April 25 to September 20  

from 1st au  25 from April 25 to Décembre 31
Eels, Green Frogs, 
All crayfish species except 
those mentioned below. Fishing prohibited all year round

Common frog
from june 15 to september 15

from june 15 to september 15

American crayfish Signal  
and Louisiana (a)

From March 14 to September 20
All year round

Shad From March 14 to Juin 30
From March 14 to Juin 30

All other fish species not 
mentioned

From March 14 to September 20
All year round

(a) There is no limit to the number of American Crayfish that can be taken. No more than 6 traps 
30cm in diameter with mesh no less than 10mm. The transport of live crayfish is strictly forbidden. 
It is strictly forbidden to transport live crayfish

1st category rivers 2nd category rivers and lakes Lakes above 1 000 m altitude)

23 cm in the rivers of 1st and 2nd Cat and in the lakes of 2nd Cat.
25 cm in the 1st Cat. water bodies.  
30 cm for Arctic char in the Bouillouses dam reservoir.

Pike : 60 cm Zander : 50 cm

Black-bass : 
Mandatory release 

throughout the départment

Eel : 
Fishing prohibited

Alose : 30 cm

Cristivomer : 35 cm 

Wolf : 30 cm

Mullet : 20 cm 

Even after several consecutive days of fishing, the fisherman must not be in possession of 
more than : 

- 5 salmonids across the entire department with the exception of the Balcère course (8).
- 3 predators (including 2 pike maximum) across the entire department.
- 0 fish for  the course No-kill.
- 0 carp and 0 black-bass throughout the départment.

                                               The use of maggots, as well as the practice of baiting and baiting        
                                                 are prohibited.                      

                            From January 26 to April 24, the specific period for pike fishing with live bait, 
dead or artificial fish and lures likely to catch this fish non-accidentally is authorized only in the 
following places : On the Têt and the Tech and their tributaries classified in the 2nd fish 
category. Outside of these places, during this period fishing with these fishing methods 
is prohibited.

		  Throughout the départment, Black-bass fishing is No-kill. From April 6  to  
June 12 inclusive, fishing with live bait, dead or artificial fish and lures likely to catch black bass non 
accidentally is prohibited on : The Bouzigues lake in St Féliu d’Avall, St Estève, Villelongue dels 
monts and n°4 de Millas. 

                           
1 line per fisherman equipped with a maximum of 2 hooks or 3 artificial flies. However, fishing 

with 2 lines is permittetd for fisherman holding the «2nd» option. cane», valid on the Matemale,  
Lanoux and Bouillouses dam reservoirs (except from the dam 1 line only). 

 
3 lines allowed per fisherman equipped with a maximum of 2 hooks or 3 artificial flies.
 
Please not that certain bodies of water are subjec to specific regulations (see table below)

Bodies of water
Number of 

lines
autorized

Species 
present

«Fishing» 
«Days»

Raho main reservoir 3 BRO, SAN, PER, CAR, PB

Every Day

Raho tourist reservoir 3 TAC, SAN, PER, CAR, PB

Dam on the Agly 3 BRO, SAN, PER, SIL, CAR, PB

Vinça Dam 3 BRO, PER, CAR, TAC, PB

Bouzigues (St-Féliu-d’Avall) 3 SAN, BBG, BRO, PER, CAR, PB

Villelongue-dels-Monts 3 SAN, BBG, BRO, PER, CAR, PB

Rivesaltes 3 TAC, PER, BRO, SIL, CAR, PB

Saint Estève 1 BBG, PB, CAR, PER

Escoumes (Vinça) 2 TAC, PER, CAR, PB, BRO, BBG

Les 4 bodies of water of Millas 1 TAC, BRO, PER, BBG, PB, CAR

Ille-sur-Têt 1 TAC, BRO, PER, CAR, PB

Prades 1 TAC, PB, CAR, PER Sat, Sun, Mon, Wed and 
public holidaysSmal body of water at Soler 1 TAC, PER, CAR, PB, BBG

Large body of water at Soler 1 TAC, BBG Every Day from
March 24 to October 10

Départemental Regulations

Minimum legal catch sizes

Number of captures allowed

carp fishing (release obligatory)

Prohibited fishing methods and procedures

Number of lines allowed
1st Fish catégory

2nd Fish category

Pike fishing

Fishing in 1st fish catégory

It is prohibited to transport or introduce the following invasive exotic species : for crayfish : Chinese 
crab, Américan crayfish, virile American crayfish, Blue-clawed crayfish, California crayfish, Signal 
crayfish, Louisiana crayfish, marbled crayfish. For fish:  Amur Gudgeon, Pseudorasbora, Catfish, 
sunfish, Gambusia.

You will find the list of assemblies and baits prohibited or authorized during the 
pike closure period on page 24 of the guide.

Brown trout, Rainbow trout, 
Salmon or Brook trout, Arctic char

Black bass Fishing

   REGULATION : CARP FISHING AT DEPARTEMENTAL LEVEL
  - Mandatory handover of carp throughout the department.
  - Use of a landing mat and landing net is mandatory.

 
On the night carp routes, fishing is authorized from January 1 to December 31 
except the weekend of the opening of the pike. Any breach of regulations may 
result in the removal of these routes (locations: Verdouble in Tautavel, Villelongue 
dels monts lake, Agly dam reservoir, Vinça, Escoumes lake in Vinça , from Agly to 
Rivesaltes, from the main reservoir of Raho (Villeneuve de la Raho).

ONLY BAIT 
OF PLANT ORIGIN
ARE AUTHORIZED

PRIMING IS CARRIED OUT EXCLUSIVELY FROM 
THE BANK WITH MANUAL MEANS  (SPOMB, SLING 
AND COBRA TOLERATED) (EXCEPT ON THE AGLY DAM)

THE FISHERMAN SHALL 
REPORT YOUR PRESENCE 

BY A LIGHT DEVICE

THE FISHERMAN HAS THE OBLIGATION TO 
MANUALLY CAST HIS LINES FROM HIS FISHING 

STATION (EXCEPT ON THE AGLY DAM).
NIGHT CARP FISHING PROHIBITED 

ON WEEKENDS, PIKE OPENING

On all routes
Wild camping is prohibited. The practice of bivouac (removable shelters such as a 
tent, a bivvy or an umbrella shelter) is tolerated from 7 p.m. to 9 a.m. Outside of 
this time slot the shelter must be dismantled. Only the use of “umbrella-tent” type 
shelters without groundsheets remains tolerated during the day.

DURATION LIMITED 
TO 72 HOURS ON 

THE COURSES

As an experiment, in the Agly dam reservoir, removal of lines and baiting by boat are 
authorized at a maximum distance of 80 meters from the fishing station.  The use of a sta-
tion indicator or “H” priming mark is mandatory.

REGULATIONS: NIGHT CARP COURSE

NO CARP MAY BE KEPT IN 
CAPTIVITY OR TRANSPORTED


